
Atelier Voyages : 
 

Participants : Olivier Suzan, Christine Borschneck, Carine Hue, Saskia Buchet, Catherine 

Rubbens, Laurent Marqueste. 

 

Problématique : réduire les coûts suite à la baisse des ressources issues de la taxe d’apprentissage 

suite à la réforme de celle-ci (baisse d’environ 95 000 euros à 50 000 euros) afin que cette réduction 

ne se fasse pas au détriment d’autres projets pédagogiques, 

Sur une année normale, le lycée organise environ 15 voyages pour un coût de 15 000 euros pour 

faire partir 330 élèves en moyenne par an, 

 

Proposition de l’établissement : 
 

- prioriser les appariements par rapport aux autres voyages, 

- prioriser en fonction du nombre d’élèves partant et du coût par élèves, 

- travailler sur la programmation annuelle, 

- étudier avec une attention particulière les voyages qui demandent une participation financière 

supérieure à 500 euros par élève pour une semaine, 

 

Proposition des enseignants : 

 

- quelle est la justification de distinguer les voyages en appariements par rapport aux autres voyages 

ayant des projets pédagogiques aussi sans appariement et concernant souvent plus d’élèves ? 

- augmenter les recettes lors des ventes d’objets ou autres lors des journée portes ouvertes, 

- réunir les équipes souhaitant organiser un voyage en début d’année afin d’avoir une vision sur le 

budget annuel, 

- avoir un rappel des procédures des voyages avec les documents administratifs à fournir à mettre 

sur l’ENT, 

- faire remonter au rectorat, à la région, aux parents, le problème posé par la règle qui veut que le 

lycée supporte le coût de la participation enseignants ce qui peut, de fait, réduire le nombre de 

voyages proposés, 

 

Solutions possibles : 
 

- réduire les coûts des voyages : départ moins loin, 

- fixer un plafond de dépenses pour les élèves, 

- avoir une réunion de la  « commission voyage » en mai afin de programmer les voyages de 

l’année suivante 

- pour les voyages plus coûteux, ne partir qu’une année sur deux afin de lisser les coûts, 

- organiser à la pré-rentrée de septembre 2021 une réunion pour programmer les voyages 2021-2022 

et faire le point sur les conditions sanitaires, 

- étudier le sponsoring d’entreprise pour les voyages coûteux, 

- imaginer des cagnottes participatives, 

 


